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LES RÉSULTATS DE DOSIMÉTRIE 2021 POUR LE CNPE 
DU TRICASTIN 

Au CNPE du Tricastin depuis 2012, pour l’ensemble des 
installations, aucun intervenant, qu’il soit salarié d’EDF ou 
d’une entreprise prestataire, n’a reçu de dose supérieure 
à la limite réglementaire de 20 mSv en 12 mois glissants.
En effet aucun n’a reçu une dose supérieure à 12 mSv.

En 2021, pour les 4 réacteurs, la dosimétrie collective a 
� �í� ���›�Ÿ��� �S� �!�y���-�R�_�ý�S���æ�Ó�´�í���ò�Ì�Ÿ���‡�ò�«�Ë�Ÿ�Ì�í�‡�í�´�Ó�Ì���›�Ÿ��� ����� ���ß�‡�â��
rapport à 2020 (3.18 H.Sv). Cette hausse est due à un vo-
lume d’activité en zone contrôlée plus important en 2021 
et à une nature des travaux différente générés par la  
4e visite décennale de l'unité de production n°2. 

�

ECHELLE DES EXPOSITIONS
dues aux rayonnements ionisants�
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Les incidents et accidents  
survenus dans les installations 
en 20214

EDF MET EN APPLICATION L’ÉCHELLE  
INTERNATIONALE DES ÉVÉNEMENTS  
NUCLÉAIRES (INES). 
L’échelle INES (International nuclear event scale), 
appliquée dans une soixantaine de pays depuis 
1991, est destinée à faciliter la perception par les 
média et le public de l’importance des incidents  
et accidents nucléaires.
Elle s’applique à tout événement se produisant 
dans les installations nucléaires de base (INB) 
civiles, y compris celles classées secrètes, et lors du 
transport des matières nucléaires. Ces événements 
sont classés par l’Autorité de sûreté nucléaire selon 
8 niveaux de 0 à 7, suivant leur importance.
L’application de l’échelle INES aux INB se fonde sur 
trois critères de classement :

→ les conséquences à l’extérieur du site, appré-
ciées en termes de rejets radioactifs pouvant 
toucher le public et l’environnement ; 

→ les conséquences à l’intérieur du site, pouvant 
toucher les travailleurs, ainsi que l’état des 
installations ;

→ La dégradation des lignes de défense en profon-
deur de l’installation, constituée des barrières 
successives (systèmes de sûreté, procédures, 
contrôles techniques ou administratifs, etc.) 
interposées entre les produits radioactifs et 
l’environnement. Pour les transports de matières 
radioactives qui ont lieu sur la voie publique, 
seuls les critères des conséquences hors site et 
de la dégradation de la défense en profondeur 
sont retenus par l’application de l’échelle INES.

ÉCHELLE INES 
Échelle internationale des évènements nucléaires→

INES
→ voir le  
glossaire p.54
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Les événements sans impact sur la sûreté, la radio-
protection et le transport sont classés au niveau 0 
et qualifiés d’écarts. 
La terminologie d’incident est appliquée aux 
événements à partir de leur classement au niveau 
1 de l’échelle INES, et celle d’accident à partir du 
niveau 4.
Les événements sont dits significatifs selon les cri-
tères de déclaration définis dans le guide ASN du 
21/10/2005 mis à jour en 2019, relatif aux modali-
tés de déclaration et à la codification des critères 
des événements significatifs impliquant la sûreté, 
la radioprotection ou l’environnement applicables 
aux installations nucléaires de base et aux trans-
ports de matières radioactives.

LES ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS  
DE NIVEAU 0 ET 1 À TRICASTIN
En 2021, pour l’ensemble des installations nu-
cléaires de base, le CNPE du Tricastin a déclaré  
62 événements significatifs :
→ 49 pour la sûreté ;
→ 6 pour la radioprotection ;
→ 4 pour l’environnement ;
→ 3 pour le transport.

En 2021, à l’échelle du parc de production :
→  2 événements significatifs génériques (communs 

à plusieurs unités du parc) sûreté de niveau 1 ont 
été déclarés,

→  Aucun événement significatif générique radiopro-
tection de niveau 1 et plus n’a été déclaré,

→  Aucun événement significatif générique trans-
port de niveau 1 et plus n’a été déclaré,

→  1 événement significatif générique environne-
ment a été déclaré.

Parmi ces événements génériques tous ne 
concernent pas la centrale du Tricastin et ne sont 
donc pas repris dans les tableaux ci-dessous.

LES ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS DE SÛRETÉ 
DE NIVEAU 1 ET PLUS POUR LA CENTRALE DU 
TRICASTIN
4 événements de niveau 1 ont été déclarés en 2021 
auxquels s’ajoute 1 événement générique de niveau 1. 
Ces évènements significatifs ont fait l’objet d’une 
communication à l’externe.

INB Date de  
déclaration

Date de  
l’évènement Évènement Actions correctives 

INB 88 05/03/2021 03/03/2021 Communication externe 
8 mars 2021
Détection tardive de l’in-
disponibilité partielle d’un 
système de ventilation sur 
l’unité de production n°3.

Travail au sein de l’entreprise prestataire sur les 
exigences d’assurance qualité et de rigueur dans l’uti-
lisation des modes opératoires ainsi que sur la prise 
en compte du retour d’expérience.
Amélioration des documents opératoires utilisés pour 
garantir le bon sens de rotation du ventilateur.
Demande d’instruction à l’ingénierie du parc de 
mettre en place un contrôle périodique des perfor-
mances des ventilateurs iode DVC 001 et 002 ZV.

INB 88 13/04/2021
déclaration 
au niveau 0
3/06/2021
reclassement 
au niveau 1

08/04/2021 Communication externe 
avril et juin 2021
Dépassement du délai au-
torisé pour la mise à l’arrêt 
du réacteur n°4.

Mise en place d’un mode opératoire pour les opé-
rateurs facilitant la gestion du niveau du réservoir 
RCV 002 BA en cas de perte des capteurs de ni-
veau associés pour limiter l’utilisation du réservoir 
PTR 001 BA.
Définition d’un positionnement sur la nécessité de 
réaliser certains essais périodiques incompatibles 
avec un transitoire de repli. Amélioration de la 
consigne spécifique de pilotage des replis deman-
dés par les règles générales d’exploitation.
Réalisation de rappels auprès des opérateurs sur 
les principes de pilotage permettant d’optimiser la 
durée des transitoires de refroidissement et intégra-
tion d’un entraînement spécifique au simulateur.

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES ÉVÈNEMENTS SIGNIFICATIFS DE SÛRETÉ   
DE NIVEAU 1 ET PLUS POUR L’ANNÉE 2021 À TRICASTIN→

EDF_RAPPORT_TRICASTIN_2021.indd   32EDF_RAPPORT_TRICASTIN_2021.indd   32 10/06/2022   11:0110/06/2022   11:01



Installations nucléaires de la centrale EDF du Tricastin 2021 33

INB Date de  
déclaration

Date de  
l’évènement Évènement Actions correctives 

INB 87
Géné-
rique

21/09/2021 21/09/2021 Communication externe 
5 octobre 2021
Anomalie de concep-
tion identifiée lors d’un 
contrôle de maintenance 
préventive.

Remise en conformité des ancrages (cheville et 
dispositif de fixation) des équipements concernés.
Les dispositions applicables actuellement lors des 
montages de nouveaux matériels sont suffisants 
pour éviter le renouvellement des dysfonctionne-
ments identifiés.
Cet événement sera mis à jour chaque année, dès 
2022, afin d’intégrer les réacteurs ayant terminé 
les contrôles préventifs des ancrages et, cela, 
jusqu’au solde de la réalisation de ces contrôles 
pour l’ensemble des réacteurs du parc nucléaire.

INB 88 26/10/2021 21/10/2021 Communication externe 
28 octobre 2021
Dépassement du délai au-
torisé pour le positionne-
ment des grappes d’arrêt 
du réacteur n°3.

Remplacement d’une des cartes de commande des 
grappes dont la défaillance a été confirmée par le 
constructeur.
Des contrôles complémentaires seront réalisés lors 
du prochain arrêt pour maintenance pour garantir 
l’absence de défaut supplémentaire.

INB 87 31/12/2021 27/12/2021 Communication externe 
3 janvier 2022
Indisponibilité d’un des 
paramètres mesurant 
le flux neutronique du 
réacteur n°1.

Remplacement de la carte électronique à l’origine 
du défaut.
Mise en place d’actions pour améliorer la qualité du 
diagnostic lors des défauts sur les chaînes de me-
sures de flux neutronique de nouvelle génération 
et prendre en compte ce retour d’expérience. Ces 
actions concernent les automaticiens et les agents 
du service conduite.

LES ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS TRANSPORT 
DE NIVEAU 1 ET PLUS POUR LA CENTRALE DU 
TRICASTIN
Il n’y a eu aucun événement de niveau 1   
et plus dans ce domaine.
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LES ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS    
POUR L’ENVIRONNEMENT 
4 événements ont été déclarés à l’Autorité de sûre-
té nucléaire. Ils ont tous fait l’objet d’une informa-
tion dans la lettre externe mensuelle « C’est à lire » 
de la centrale du Tricastin, disponible sur le site 
internet edf.fr.

INB Date de  
déclaration

Date de  
l’évènement Évènement Actions correctives  

Com-
mun

27/04/2021
Réindexation 
le 18/11/2021

02/04/2021 
et 01/11/2021

Défaut de gestion de cap-
teurs de mesure de débit 
des réservoirs d’effluents. 

Mise en place d’un contrôle interne sur la réalisation 
des exigences réglementaires. 
Rappels effectués sur la protection des intérêts et les 
exigences concernant les matériels associés lors des 
recyclage sur la thématique environnement.
Modification des modes opératoires relatifs aux rejets 
d’effluents liquides pour intégrer un contrôle des 
débitmètres sur les lignes de rejets.

Com-
mun

15/07/2021 04/06/2021 Atteinte temporaire de 
seuils 2 chimiques au 
niveau d’un piézomètre du 
site à la suite du déboite-
ment d’une tuyauterie.

Réparation de la tuyauterie endommagée lors de 
travaux de forage. 
Contrôle des autres tuyauteries à proximité de la 
zone de chantier. 
Signalement du risque au pilote de la modification 
concernée pour la sécurisation des chantiers futurs 
et sensibilisation des agents du service respon-
sable de la réalisation des travaux de génie civil 
vis-à-vis du confinement liquide.
Renforcement de la télésurveillance du poste de 
relevage et de sa pompe.
Renforcement de l’analyse des résultats des prélè-
vements de surveillance de l’environnement pour 
détecter au plus tôt des évolutions anormales.

Com-
mun

01/12/2021 07/10/2021 Dépassement ponctuel de 
la concentration limite en 
hydrocarbure à la sortie 
d’un déshuileur.

Les investigations n’ont pas mis en évidence 
de défaut dans l’exploitation du déshuileur. 
Des contrôles de la partie mécanique et génie 
civil du déshuileur sont programmés.

Com-
mun

15/12/2021 11/12/2021 Marquage en tritium 
de l’eau souterraine 
contenue dans l’enceinte 
géotechnique située sous 
la centrale du Tricastin.

Réfection de l’étanchéité du puisard concerné.
Fiabilisation des capteurs de niveaux des réservoirs 
d’effluents à l’origine du déversement.
Formation et sensibilisation de l’ensemble des 
intervenants afin d’accroître leur culture de la 
maîtrise des enjeux environnementaux, et ainsi 
de mieux détecter des anomalies éventuelles et 
renforcer les démarches de prévention. 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES ÉVÈNEMENTS SIGNIFICATIFS POUR L’ENVIRONNEMENT 
POUR L’ANNÉE 2021 À TRICASTIN→
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LES ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS    
RADIOPROTECTION DE NIVEAU 1 ET PLUS
Il n’y a eu aucun événement de niveau 1 et plus 
dans ce domaine.

CONCLUSION 
En 2021, le bilan est de 4 événements significatifs 
de sûreté de niveau 1 pour 7 en 2020. Cette baisse 
est la conséquence d’une mobilisation collective 
pour la sûreté et d’un engagement constant pour 
analyser les risques, préparer les interventions, 
appliquer les pratiques de fiabilisation.
Des progrès sont à noter dans la maîtrise des 
non-conformités au référentiel, des lignages des 
circuits ainsi que dans la maîtrise du risque incen-
die. Cependant, nos résultats montrent le besoin 
de renforcer la fiabilité de nos matériels vis-à-vis 
du risque d’arrêt automatique réacteur et les acti-
vités sur les matériels de surveillance de la réaction 
nucléaire.

Dans le domaine de la radioprotection, la dé-
marche engagée pour maîtriser la dosimétrie 
améliore significativement les résultats de la cen-
trale. Le site doit encore s’améliorer sur la propreté 
radiologique des installations.
L’année 2021 confirme une performance envi-
ronnementale globalement satisfaisante malgré 
un évènement marquant fin 2021 concernant un 
marquage de la nappe interne du site. Ce domaine 
doit encore s’améliorer par une meilleure fiabilité 
des équipements de surveillance. Des progrès 
notables ont été réalisés concernant le volume de 
nos effluents et la gestion de nos déchets.

La salle des machines de la centrale du Tricastin
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La nature et les résultats  
du contrôle des rejets 5

Les rejets d’effluents radioactifs 5.1

   5.1.1    Les rejets d’effluents  
radioactifs liquides

Le fonctionnement d’une centrale nucléaire génère 
des effluents radioactifs liquides provenant du 
circuit primaire et des circuits annexes de l’îlot 
nucléaire. Les principaux composés radioactifs ou 
radionucléides contenus dans les rejets d’effluents 
radioactifs liquides sont le tritium, le carbone 14, 
les iodes et les produits de fission ou d’activation.

LA NATURE DES REJETS D’EFFLUENTS RADIOAC-
TIFS LIQUIDES
→  Le tritium présent dans les rejets liquides et 

gazeux d’une centrale nucléaire provient majo-
ritairement de l’activation neutronique du bore 
et dans une moindre mesure de celle du lithium 
présents dans l’eau du circuit primaire. Le bore 
est utilisé sous forme d’acide borique pour ré-
guler la réaction nucléaire de fission ; le lithium 
provient de la lithine utilisée pour le contrôle du 
pH de l’eau du circuit primaire.

La quasi-intégralité du tritium produit (quelques 
grammes à l’échelle du parc nucléaire EDF) est 
rejetée après contrôle dans le strict respect de  
la réglementation.
Du tritium est également produit naturellement 
dans les hautes couches de l’atmosphère à raison 
de 150 g/an soit environ 50 000 TBq.

→ Le carbone 14 est principalement produit par 
l’activation neutronique de l’oxygène 17 contenu 
dans l’eau du circuit primaire, ce radionucléide est 
présent dans les rejets liquides et gazeux. Égale-
ment appelé radiocarbone, il est aussi connu pour 
son utilisation dans la datation car le carbone 14 
est également produit naturellement dans la haute 
atmosphère (1 500 TBq/an soit environ 8 kg/an).

→ Les iodes radioactifs sont issus de la réaction 
nucléaire (fission) qui a lieu dans le cœur du 
réacteur. Ceci explique leur présence potentielle 
dans les rejets.

→ Les autres produits de fission ou d’activation 
regroupés sous cette appellation sont présents 
dans les rejets liquides et gazeux. Ils sont issus de 
l’activation neutronique des matériaux de structure 
des installations (fer, cobalt, nickel contenu dans les 
aciers) ou de la fission du combustible nucléaire.

LES RÉSULTATS POUR 2021
Les résultats 2021 pour les rejets d’effluents ra-
dioactifs liquides sont présentés ci-dessous selon 
les 4 catégories imposées par la réglementation. 
Pour la centrale du Tricastin, les activités mesurées 
sont restées très inférieures aux limites de rejet 
prescrites dans l’arrêté interministériel du 8 juillet 
2008, portant homologation des décisions 
N° 2008 – DC- 0101 et 2008 – DC- 0102, qui 
autorisent la centrale du Tricastin à procéder 
à des rejets d’effluents radioactifs liquides. 
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Unité Limites annuelles 
réglementaires Activité rejetée % de la limite  

réglementaire

Tritium GBq 90 000 42 100 47

Carbone 14 GBq 260 43,8 17

Iodes GBq 0,600 0,021 3,5

Autres PF PA  
(Carbone 14 et nickel 63 
exclus)

GBq 60 0,894 1,5

REJETS D’EFFLUENTS RADIOACTIFS LIQUIDES EN 2021→

RADIOACTIVITÉ : RAYONNEMENTS ÉMIS→

Pénétration des rayonnements ionisants

LE PHÉNOMÈNE DE LA RADIOACTIVITÉ est la transformation spontanée d’un noyau instable en un noyau plus stable 
avec libération d’énergie.
Ce phénomène s’observe aussi bien sur des noyaux d’atomes présents dans la nature (radioactivité naturelle) que sur des 
noyaux d’atomes qui apparaissent dans les réacteurs nucléaires, comme les produits de fission (radioactivité artificielle).
Cette transformation peut se traduire par différents types de rayonnement, notamment :
→ rayonnement alpha = émission d’une particule chargée composée de 2 protons et de 2 neutrons,
→ rayonnement bêta = émission d’un électron (e-),
→ rayonnement gamma = émission d’un rayonnement de type électromagnétique (photons), analogue aux rayons X  
    mais provenant du noyau de l’atome et non du cortège électronique.
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   5.1.2    Les rejets d’effluents  
radioactifs gazeux

LA NATURE DES REJETS D’EFFLUENTS GAZEUX
La réglementation distingue, sous forme gazeuse 
ou assimilée, les 5 catégories suivantes de radionu-
cléides ou famille de radionucléides : le tritium, le 
carbone 14, les iodes et tous les autres produits 
d’activation et de fission, rejetés sous les deux 
formes suivantes :
→ Les gaz rares, xénon et krypton principale-

ment, proviennent de la fission du combustible 
nucléaire. Inertes, ils ne réagissent pas avec 
d’autres composés et ne sont pas absorbés 
par l’homme, les animaux ou les plantes. Une 
exposition à cette famille de radionucléides est 
assimilable à une exposition externe.

→ Les aérosols ont de fines poussières sur 
lesquelles peuvent se fixer des radionucléides 
autres que gazeux comme, par exemple, des ra-
dionucléides du type Césium 137 ou Cobalt 60.

LES RÉSULTATS POUR 2021
Pour l’ensemble des installations nucléaires de la 
centrale EDF du Tricastin, en 2021, les activités 
mesurées sont restées très inférieures aux limites 
de rejet prescrites dans l’arrêté interministériel  
du 8 juillet 2008, portant homologation des déci-
sions n°2008 – DC- 0101 et 2008 – DC- 0102, qui 
autorisent la centrale du Tricastin à procéder à des 
rejets d’effluents radioactifs gazeux.

Les rejets d’effluents  
non radioactifs 5.2

   5.2.1    Les rejets d’effluents  
chimiques

LES RÉSULTATS POUR 2021
Toutes les limites indiquées dans les tableaux 
suivants sont issues de l’arrêté interministériel du 
8 juillet 2008 fixant les valeurs limites de rejet 
dans l’environnement des effluents chimiques des 
installations. Ces critères liés à la concentration et 
au débit ont tous été respectés en 2021.

Unité Limites annuelles 
réglementaires Activité rejetée % de la limite  

réglementaire

Gaz rares TBq 72 1,4 1,9

Tritium TBq 8 0,967 12

Carbone 14 TBq 2,2 0,379 17

Iodes GBq 1,6 0,021 1,3

Autres PF PA 
(carbone 14 
exclu)

GBq 1,6 0,0034 0,2

REJETS D’EFFLUENTS RADIOACTIFS GAZEUX 2021→

LES GAZ 
INERTES
→ voir le  

glossaire p.54
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   5.2.2    Les rejets thermiques

L’arrêté interministériel du 8 juillet 2008 portant 
homologation de la décision n°2008 – DC- 0102, du 
13 mai 2008 de l’Autorité de sûreté nucléaire fixe 
à 4 °C la limite d’échauffement du canal de Don-
zère-Mondragon au point de rejet des effluents du 
site, tant que le débit du canal reste au-dessus de 
480 m3/s. Sous ce débit, la limite est portée à 6 °C.
Pour vérifier que cette exigence est respectée, cet 
échauffement est calculé en continu et enregistré. 
En 2021, cette limite a toujours été respectée ; 
l’échauffement maximum calculé a été de 4,5 °C 
au mois d’octobre 2021. Ce jour-là le débit moyen 
du canal de Donzère-Mondragon était de 398 m3/s, 
inférieur à 480 m3/s.

Ce même arrêté interministériel du 8 juillet 2008 
fixe à 28 °C la température moyenne journalière 
maximale du canal de Donzère-Mondragon au 
point de rejet des effluents du site, en condition 
climatique normale. Cette température est portée 
à 29 °C lors de conditions climatiques exception-
nelles avec une restriction sur l’échauffement 
moyen journalier du canal entre l’amont et l’aval du 
rejet à 3 °C.
Pour vérifier que cette exigence est respectée, la 
température en aval du rejet est calculée en conti-
nu et enregistrée. En 2021, cette limite a toujours 
été respectée ; la température moyenne journa-
lière calculée en aval du rejet a été au maximum de 
26,4 °C au mois de septembre 2021. Il n’y a pas eu 
de conditions climatiques dites « exceptionnelles ».

Paramètres Quantité annuelle autorisée (kg) Quantité rejetée en 2021 (kg)

Acide borique 17 700 8 237

Hydrate d’Hydrazine 50 1,18

Éthanolamine 1 280 14,7

Azote total 7 600 2 780

Phosphate 1 250 159

Détergents 8 100 48,3

REJETS CHIMIQUES POUR LES RÉACTEURS EN FONCTIONNEMENT→

Paramètres Flux* 24 H autorisé (kg) Flux* 24 H maxi 2021 (kg)

Acide borique 2 400 608

Hydrate d’Hydrazine 5 0,016

Éthanolamine 27 3,1

Azote total 66 41,4

Phosphate 205 94

Détergents 480 1,2

Métaux totaux 28 6

Matières en suspension 540 221

Demande chimique en oxygène 960 36

Sulfates 3 450 2 690

Chlorures 856 302

Sodium 1 770 1 210

* Les rejets de produits chimiques issus des circuits (primaire, secondaire et tertiaire) sont réglementés par les ar-
rêtés de rejet et de prise d’eau en termes de flux (ou débits) enregistrés pendant deux heures, pendant 24 heures 
ou annuellement. Les valeurs mesurées sont ajoutées à celles déjà présentes à l’état naturel dans l’environnement. 
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La gestion des déchets6
Comme toute activité industrielle, la produc-
tion d’électricité d’origine nucléaire génère des 
déchets, dont des déchets conventionnels et 
radioactifs, à gérer avec la plus grande rigueur.
Responsable légalement, industriellement et 
financièrement des déchets qu’il produit, EDF 
a, depuis l’entrée en service de ses premières 
centrales nucléaires, mis en œuvre des procé-
dés adaptés qui permettent d’en maîtriser et 
d’en réduire les impacts.
La démarche industrielle d’EDF repose sur quatre 
principes :
→ limiter les quantités produites ; 
→ trier par nature et niveau de radioactivité ;
→ conditionner et préparer la gestion à long terme ; 
→ isoler de l’homme et de l’environnement. 

Pour la centrale EDF du Tricastin, la limitation de la 
production des déchets se traduit par la réduction 
du volume et de la nocivité des déchets, dès la 
phase d’achat de matériel et lors de la réalisation 
des chantiers, pour atteindre des valeurs aussi 
basses que possible. 
Plus généralement, les dispositions mises en œuvre 
à chaque phase du processus de gestion des 
déchets permettent de protéger efficacement l’en-
vironnement, les populations, les travailleurs et les 
générations futures contre les risques et nuisances 
dus à ces déchets, en particulier contre l’exposition 
aux rayonnements liée aux déchets radioactifs. 

Les déchets radioactifs n’ont aucune interaction 
avec les eaux (nappe et cours d’eau) et les sols.  
Les opérations de tri, de conditionnement,   
de préparation à l’expédition s’effectuent dans  
des locaux dédiés et équipés de systèmes de col-
lecte d’effluents éventuels.
Lorsque les déchets radioactifs sortent des bâti-
ments, ils bénéficient tous d’un conditionnement 
étanche qui constitue une barrière à la radioactivi-
té et prévient tout transfert dans l’environnement. 
L’efficacité de ce conditionnement fait l’objet en 
permanence de nombreux contrôles de la part 
des experts internes, des filières de traitement 
et de stockage, ainsi que des pouvoirs publics, 
qui vérifient en particulier ses performances de  
confinement et l’absence de risque de dispersion 
de la contamination.

Les déchets conditionnés et contrôlés sont ensuite 
expédiés vers les filières de stockage définitif dédiées.
Les mesures prises pour limiter les effets de ces 
déchets sur la santé comptent parmi les objectifs 
visés par les dispositions mises en œuvre pour pro-
téger la population et les intervenants des risques 
de la radioactivité. L’ensemble de ces dispositions 
constitue la radioprotection. Ainsi, pour protéger 
les personnes travaillant dans les centrales, et, 
plus particulièrement, les équipes chargées de 
la gestion des déchets radioactifs, des mesures 
simples sont prises, comme la mise en place d’un 
ou plusieurs écrans (murs et dalles de béton, parois 
en plomb, verres spéciaux chargés en plomb, eau 
des piscines, etc.), dont l’épaisseur est adaptée à la 
nature du déchet, au regard du rayonnement qu’il 
induit. 

Les déchets radioactifs6.1
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QU’EST-CE QU’UNE MATIÈRE OU UN DÉCHET RADIOACTIF ?

L’article L542-1-1 du Code de l’environnement définit :
→ une substance radioactive est une substance qui contient des radionucléides, naturels  

ou artificiels, dont l’activité ou la concentration justifie un contrôle de radioprotection ; 
→ une matière radioactive est une substance radioactive pour laquelle une utilisation  

ultérieure est prévue ou envisagée, le cas échéant après traitement ;
→ les déchets radioactifs sont des substances radioactives pour lesquelles aucune utilisation 

ultérieure n’est prévue ou envisagée ou qui ont été requalifiées comme tels par l’ASN.

DEUX GRANDES CATÉGORIES DE DÉCHETS RADIOACTIFS
Selon la durée de vie des éléments radioactifs contenus et le niveau d’activité radiologique 
qu’ils présentent, les déchets sont classés en plusieurs catégories. On distingue les déchets « à 
vie courte » des déchets « à vie longue » en fonction de leur période (une période s’exprime en 
années, jours, minutes ou secondes. Elle quantifie le temps au bout duquel l’activité radioactive 
initiale du déchet est divisée par deux).

   6.1.1    Les déchets dits  
« à vie courte »

Les déchets dits « à vie courte » ont une période 
inférieure ou égale à 31 ans. Ils bénéficient de so-
lutions de gestion industrielles définitives dans les 
centres spécialisés de l’ANDRA situés dans l’Aube 
à Morvilliers (déchets de très faible activité, TFA) 
ou Soulaines (déchets de faible à moyenne activité 
à vie courte, FMA-VC). Ces déchets proviennent 
essentiellement : 
→ des systèmes de filtration (épuration du circuit 

primaire : filtres, résines, concentrats, boues...); 
→ des opérations de maintenance sur matériels : 

pompes, vannes... ;
→ des opérations d’entretien divers : vinyles, tissus, 

gants... ;
→ de certains travaux de déconstruction des 

centrales mises à l’arrêt définitivement (gravats, 
pièces métalliques...). 

Le conditionnement des déchets triés consiste à les 
enfermer dans des conteneurs adaptés pour éviter 
toute dissémination de la radioactivité, après les 
avoir mélangés pour certains avec un matériau de 
blocage. On obtient alors des déchets conditionnés, 
appelés aussi « colis de déchets ». Dans les sites 
nucléaires, le choix du conditionnement dépend de 
plusieurs paramètres, notamment du niveau d’activi-
té et des dimensions du déchet, de la possibilité d’en 
réduire le volume (par compactage ou incinération 
par exemple) et de la destination du colis. Ainsi, le 
conditionnement de ces déchets est effectué dans 
différents types d’emballage : coque en béton, 
fût ou caisson métallique, fût plastique (PEHD : 
polyéthylène haute densité) pour les déchets des-
tinés à l’incinération dans l’installation Centraco ; 
big-bags ou casiers pour les déchets TFA. 
Les progrès constants accomplis, tant au niveau de 
la conception des centrales que de la gestion du 
combustible et de l’exploitation des installations, 
ont permis de réduire les volumes de déchets à 
vie courte de façon significative. Ainsi, les volumes 
des déchets d’exploitation ont été divisés par trois 
depuis 1985, à production électrique équivalente.

   6.1.2    Les déchets dits  
« à vie longue »

Des déchets dits « à vie longue » dont la période 
est supérieure à 31 ans, sont induits directement 
ou indirectement par le fonctionnement du CNPE. 
Ils sont générés : 

→  par le traitement du combustible nucléaire usé, 
consistant à séparer les matières qui peuvent 
être valorisées et les déchets. Cette opération est 
réalisée dans l’usine ORANO de la Hague, dans la 
Manche. Après une utilisation en réacteur pendant 
quatre à cinq années, le combustible nucléaire 
contient encore 96 % d’uranium qui peuvent être 
recyclé pour produire de nouveaux assemblages 
de combustible. Les 4 % restants (les « cendres 
» de la combustion nucléaire) constituent les 
déchets ultimes qui sont vitrifiés et coulés dans 
des conteneurs en acier inoxydable : ce sont des 
déchets de haute activité à vie longue (HAVL). Les 
parties métalliques des assemblages sont com-
pactées et conditionnées dans des conteneurs en 
acier inoxydable qui sont entreposés dans l’usine 
précitée : ce sont des déchets de moyenne activi-
té à vie longue (MAVL). Depuis la mise en service 
du parc nucléaire d’EDF et à production éner-
gétique équivalente, l’amélioration continue de 
l’efficacité énergétique du combustible a permis 
de réduire de 25 % la quantité de combustible 
consommée chaque année. Ce gain a permis de 
réduire dans les mêmes proportions la production 
de déchets issus des structures métalliques des 
assemblages de combustible.

→  par la mise au rebut de certaines pièces métal-
liques issues de parties internes du réacteur. 
Le remplacement de certains équipements du 
cœur des réacteurs actuellement en exploitation  
(« grappes » utilisées pour le réglage de la puis-
sance, fourreaux d’instrumentation, etc.) produit 
des déchets métalliques assez proches en typolo-
gie et en activité des structures d’assemblages de 
combustible. Il s’agit aussi de déchets de moyenne 
activité à vie longue (MAVL), entreposés dans les 
piscines de désactivation ;

ANDRA
→ voir le  
glossaire p.54
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→  par les opérations de déconstruction en cours 
qui produisent également des déchets métal-
liques de moyenne activité à vie longue. Celles 
qui sont programmées pour les centrales 
d’ancienne génération généreront des déchets 
de faible activité à vie longue (FAVL), correspon-
dant aux empilements de graphite des réacteurs 
UNGG (uranium naturel graphite/gaz).

En ce qui concerne les déchets de haute et de 
moyenne activité « à vie longue », la solution 
industrielle de gestion à long terme retenue par la 
loi du 28 juin 2006 est celle du stockage géo-
logique (projet Cigéo, en cours de conception). 
Les déchets déjà existants sont pour le moment 
entreposés en toute sûreté sur leur lieu de produc-
tion. L’installation Iceda (Installation de condition-
nement et d’entreposage des déchets activés) va 
permettre de conditionner les déchets métalliques 
MAVL actuellement présents dans les piscines de 
désactivation et de les entreposer jusqu’à l’ouver-
ture du stockage géologique.

S’agissant des déchets dits « à vie courte », ils 
peuvent être orientés après leur conditionnement 
selon leur nature et leur activité radiologique vers :

→  le centre industriel de regroupement, d’entrepo-
sage et de stockage des déchets de très faible 
activité (Cires), exploité par l’ANDRA et situé à 
Morvilliers (Aube) ;

→  le centre de stockage de l’Aube (CSA) pour les 
déchets à faible ou moyenne activité, exploité 
par l’ANDRA et situé à Soulaines (Aube) ;

→  l’installation Centraco exploitée par CYCLIFE 
France et située à Marcoule (Gard) qui reçoit 
les déchets de faible activité destinés à l’inciné-
ration et à la fusion. Après leur traitement, ces 
déchets sont évacués vers l’un des deux centres 
de stockage exploités par l’ANDRA.

Type de déchet Niveau 
d’activité

Durée  
de vie Classification Conditionnement

Filtres d’eau Faible et moyenne

Courte

FMA-VC  
(faible et moyenne 
activité 
à vie courte)

Fûts, coques

Filtres d’air

Très faible,  
faible et moyenne

TFA  
(très faible activité), 
FMA-VC

Casiers, big-bags, 
fûts, coques,  
caissons

Résines

Concentrats, boues

Pièces métalliques

Matières plastiques,  
cellulosiques

Déchets non métal-
liques (gravats…)

Déchets graphite 
(réacteurs technolo-
gie UNGG)

Faible

Longue

FAVL  
(faible activité  
à vie longue)

Entreposage sur site

Pièces métalliques 
et autres déchets 
activés

Moyenne
MAVL  
(moyenne activité  
à vie longue)

Entreposage sur site 
(en piscine de refroi-
dissement pour les 
grappes et autres 
déchets activés 
REP), puis condition-
nement en coque à 
ICEDA

LES DIFFÉRENTES CATÉGORIES DE DÉCHETS,  
LES NIVEAUX D’ACTIVITÉ ET LES CONDITIONNEMENTS UTILISÉS→
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TRANSPORT DE DÉCHETS RADIOACTIFS 
de la centrale aux centres de traitement et de stockage→

LES DÉCHETS BRUTS EN ATTENTE DE CONDITIONNEMENT

Catégorie de déchet Quantité entreposée 
au 31/12/2021 Commentaires 

TFA 391,5 tonnes En conteneur sur l'aire TFA

FMA-VC (Liquides) 32,92 tonnes Effluents du lessivage chimique, huiles, solvants…

FMA-VC (Solides) 246 tonnes Localisation bâtiment des auxiliaires nucléaires (BAN) 
et bâtiment auxiliaire de conditionnement (BAC)

MAVL 376 objets
Concerne les grappes et les étuis dans les piscines de désactivation 
(déchets technologiques, galettes inox, blocs béton et chemises 
graphite)

QUANTITÉS DE DÉCHETS RADIOACTIFS ENTREPOSÉES  
AU 31 DÉCEMBRE 2021 POUR LES 4 RÉACTEURS EN FONCTIONNEMENT→

LES DÉCHETS CONDITIONNÉS EN ATTENTE D’EXPÉDITION

Catégorie de déchet Quantité entreposée 
au 31/12/2021 Type d’emballage

TFA 166 colis Tous types d'emballages confondus

FMA-VC 32 colis Coques béton

FMA-VC 502 colis Fûts (métalliques, PEHD)

FMA-VC 14 colis Autres (caissons, pièces massives…)
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NOMBRE DE COLIS ÉVACUÉS ET SITES DE TRAITEMENT OU DE STOCKAGE

Site destinataire Nombre de colis évacués

Cires à Morvilliers 236

CSA à Soulaines 1 029

Centraco à Marcoule 3 894

ÉVACUATION ET CONDITIONNEMENT  
DU COMBUSTIBLE USÉ
Dans les sites nucléaires, lors des arrêts program-
més des réacteurs, les assemblages de combus-
tible sont retirés un à un de la cuve du réacteur, 
transférés dans la piscine de désactivation du 
bâtiment combustible et disposés verticalement 
dans des alvéoles métalliques. Les assemblages de 
combustible usé sont entreposés dans une piscine 
de désactivation pendant environ un à deux ans 
(trois à quatre ans pour les assemblages MOX), 
durée nécessaire à leur refroidissement et à la 
décroissance de la radioactivité, en vue de leur 
évacuation vers l’usine de traitement. À l’issue de 
cette période, les assemblages usés sont extraits 

des alvéoles d’entreposage de la piscine et placés 
sous l’écran d’eau de la piscine, dans des embal-
lages de transport blindés dits « châteaux ». Ces 
derniers sont conçus à la fois pour permettre 
l’évacuation de la chaleur résiduelle du combus-
tible, pour résister aux accidents de transport les 
plus sévères et pour assurer une bonne protection 
contre les rayonnements. Ces emballages sont 
transportés par voie ferrée et par la route vers 
l’usine de traitement d’ORANO de La Hague.  
S’agissant de combustibles usés, en 2021, pour les 
4 réacteurs en fonctionnement, 10 évacuations ont 
été réalisées, ce qui correspond à 120 assemblages 
de combustible évacués.

En 2021, 5 159 colis ont été évacués vers les différents sites de traitement ou de stockage appropriés 
(Centraco, Andra ou Iceda).

MOX
→ voir le  

glossaire p.54

Transport d’assemblages de combustible par voie ferrée
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Les déchets non radioactifs6.2

Conformément à l’arrêté INB et à la décision 
ASN 2015-DC-0508, les INB établissent et 
gèrent un plan de zonage des déchets, qui  
vise à distinguer :
→  les zones à déchets conventionnels (ZDC) d’une 

part, à l’intérieur desquelles les déchets produits 
ne sont ni contaminés, ni activés, ni susceptibles 
de l’être ;

→  les zones à production possible de déchets 
nucléaires (ZPPDN) d’autre part, à l’intérieur  
desquelles les déchets produits sont contami-
nés, activés ou susceptibles de l’être.

Les déchets conventionnels produits par   
les INB sont ceux issus de ZDC et sont classés  
en 3 catégories :
→  les déchets inertes (DI), qui ne contiennent 

aucune trace de substances toxiques ou dan-
gereuses et ne subissent aucune modification 
physique, chimique ou biologique, ne se dé-
composent pas, ne brûlent pas, ne produisent 
aucune réaction physique ou chimique, ne sont 
pas biodégradables et ne détériorent pas les 
matières avec lesquelles ils entrent en contact 
d’une manière susceptible d’entraîner des 
atteintes à l’environnement ou à la santé hu-
maine (déchets minéraux, verre, déblais, terres 
et gravats…)

→  les déchets non dangereux (DND) qui sont égale-
ment non inertes et qui ne présentent aucune 
des propriétés qui rendent un déchet dangereux 
(gants, plastiques, déchets métalliques, papiers, 
cartons, caoutchoucs, bois, câbles électriques…)

→  les déchets dangereux (DD) qui contiennent des 
substances dangereuses ou toxiques, ou sont 
souillés par de telles substances (accumulateurs 
au plomb, boues/terres marquées aux hydrocar-
bures, résines, peintures, piles, néons, déchets 
inertes et industriels banals souillés, déchets 
amiantifères, bombes aérosols…).

Ils sont gérés conformément aux principes définis 
par les dispositions du Code de l’environnement 
relatives aux déchets afin de : 
→  réduire leur production et leur dangerosité par 

une gestion optimisée ;
→  favoriser le recyclage et la valorisation.
Les quantités de déchets conventionnels produites 
en 2021 par les INB EDF sont précisées dans le 
tableau ci-dessous. 

Quantités 
2021 
en tonnes

Déchets dangereux Déchets non dange-
reux non inertes Déchets inertes Total

produits valorisés produits valorisés produits valorisés produits valorisés

Sites en  
exploitation 11 316 9 782 41 512 34 966 124 577 124 502 177 404 169 250

Sites en  
déconstruction 135 44 964 878 1 618 1 618 2 717 2 540

QUANTITÉS DE DÉCHETS CONVENTIONNELS PRODUITES EN 2021 PAR LES INB EDF→

La production de déchets inertes reste consé-
quente en 2021 du fait de la poursuite d’impor-
tants chantiers, liés notamment aux chantiers de 
modifications post Fukushima, au projet Grand 
Carénage, ainsi qu’à des chantiers de voirie, d’amé-
nagement de zones d’entreposage, de parkings, de 
bâtiments tertiaires et des chantiers de rénovation 
des systèmes de traitement des eaux usées. 

Les productions de déchets dangereux et de dé-
chets non dangereux non inertes restent relative-
ment stables.
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De nombreuses actions sont mises en œuvre par 
EDF pour en optimiser la gestion des déchets, 
conventionnels notamment pour en limiter les vo-
lumes et les effets sur la santé et l’environnement. 
Parmi celles-ci, peuvent être citées :
→  la création en 2006 du Groupe déchets écono-

mie circulaire, chargé d’animer la gestion des 
déchets conventionnels pour l’ensemble des 
entités d’EDF. Ce groupe, qui s’inscrit dans le 
cadre du système de management environne-
mental certifié ISO 14001 d’EDF, est composé de 
représentants des divisions/métiers des diffé-
rentes directions productrices de déchets. Ses 
principales missions consistent à apporter de la 
cohérence en proposant des règles et outils de 
référence aux entités productrices de déchets ;

→  les entités productrices de déchets conven-
tionnels disposent d’un outil informatique qui 
permet en particulier de maîtriser les inventaires 
de déchets et leurs voies de gestion ;

→  la définition, à partir de 2008, d’objectifs de 
valorisation des déchets plus ambitieux que 
les objectifs de valorisation réglementaires. 
L’objectif reconduit en 2021 est une valorisation 
d’a minima 90 % de l’ensemble des déchets 
conventionnels produits ;

→  la prise en compte de la gestion des déchets 
dans les contrats de gestion des sites ;

→  la mise en place de structures opérationnelles 
assurant la coordination et la sensibilisation à la 
gestion des déchets de l’ensemble des métiers ;

→  la création de formation spécifique « gestion 
des déchets conventionnels » ;

→  la création, en 2020, d’une plateforme interne 
de réemploi (EDF Reutiliz), visant à faciliter la 
seconde vie des équipements et matériels dont 
les sites n’ont plus l’usage ;

→  le recensement annuel des actions de préven-
tion de production des déchets.

POUR LA CENTRALE DU TRICASTIN :
En 2021, les 4 unités de production de la centrale du Tricastin ont produit 9 315 tonnes de déchets 
conventionnels. 97,6 % de ces déchets ont été valorisés ou recyclés. 

7

Les déchets sont conditionnés et contrôlés pour être expédiés vers les filières de stockage dédiées
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Les actions en matière de 
transparence et d’information7

Tout au long de l’année, les responsables des installations nucléaires de la centrale du Tricastin 
donnent des informations sur l’actualité de leur site et apportent, si nécessaire, leur contribution 
aux actions d’informations de la Commission locale d’information des grands établissements 
énergétiques du Tricastin (CLIGEET) et des pouvoirs publics.

LES CONTRIBUTIONS À LA COMMISSION   
LOCALE D’INFORMATION 
Cette commission indépendante a comme princi-
paux objectifs d’informer les riverains sur l’actua-
lité du site et de favoriser les échanges, ainsi que 
l’expression des interrogations éventuelles. La com-
mission compte une soixantaine de membres nom-
més par le Président du conseil départemental. Il 
s’agit d’élus locaux, de représentants des pouvoirs 
publics et de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN), 
de membres d’associations et de syndicats. 
En 2021, une information régulière a été assurée 
auprès de la Commission locale d’information (CLI). 
25 mai 2021 : réunion plénière de la CLIGEET. La 
direction du CNPE a présenté l’activité industrielle 
de la centrale depuis le début de l’année avec 
notamment la 4e visite décennale de l’unité de 
production n°2 engagée depuis le 6 février 2021, 
les travaux du nouveau centre de gestion de crise 
et les résultats de la centrale en matière de sûreté, 
environnement, sécurité et radioprotection.
28 septembre 2021 : réunion publique de la 
CLIGEET à Suze-la-Rousse sur le thème « 10 ans 
après Fukushima, quelles conséquences pour les 
installations du Tricastin ? ». Cette réunion était 
ouverte aux membres et partenaires de la CLIGEET 
ainsi qu’au grand public, en ciblant le bassin de 
population PPI du Tricastin, soit 20 km autour 
de la centrale. La centrale a présenté les amélio-
rations de sûreté réalisées en 10 ans pour faire 
face aux aléas climatiques et assurer les fonctions 
essentielles de sûreté ainsi que pour protéger 
les populations en limitant les impacts autour de 
la centrale. L’organisation et les moyens mis en 
œuvre en cas d’événement ont aussi été explicités.  

25 novembre 2021 : réunion plénière de la CLIGEET. 
La direction du CNPE a présenté l’actualité de son 
programme industriel et les résultats de l’année 
2021 en matière de sûreté, environnement, sécuri-
té et radioprotection.

DES ÉCHANGES RÉGULIERS AVEC LES MEDIA
Tout au long de l’année, la direction de la centrale 
entretient des relations suivies avec les media 
locaux :
→  un point presse a été réalisé le 15 janvier 2021 

présentant le bilan 2020 de la centrale et ses 
perspectives pour 2021 ;

→  une visite des installations a été organisée le 
21 juin 2021 sur le thème VD4 et post Fukushima ;

→  une autre visite a été réalisée le 8 octobre 2021 
dans le cadre des rencontres sur l’avenir du 
nucléaire organisée par Anthony Cellier, député 
du Gard ;

→  un point est réalisé sur les actualités (activités, 
chantiers…) via l’envoi d’un mail régulier à desti-
nation des media.

DES RENCONTRES AVEC LES ÉLUS   
ET LES REPRÉSENTANTS INSTITUTIONNELS
→  Deux délégations de l’ASN ont visité la centrale 

les 28 juin et 19 août 2021.
→  Le Préfet de la Drôme est venu le 23 septembre 

et le député européen Christophe Grudler  
le 19 novembre 2021.

→  Le 21 octobre 2021, le CNPE a convié les élus de 
proximité à un dîner pour évoquer l’actualité de 
la centrale et ses enjeux. Ils ont également été 
invités à visiter la centrale. 
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LES ACTIONS D’INFORMATION EXTERNE DU 
CNPE À DESTINATION DU GRAND PUBLIC, DES 
REPRÉSENTANTS INSTITUTIONNELS ET DES 
MEDIA
En 2021, le CNPE du Tricastin a mis à disposition 
plusieurs supports pour informer le grand public : 
→  Une lettre externe numérique est diffusée 

mensuellement (12 numéros), à la CLI, aux élus 
et à toutes les parties prenantes externes du 
CNPE. Cette lettre a pour objectif de présenter 
de manière pédagogique les chantiers phare, 
les métiers, les différents circuits et systèmes 
de la centrale. Elle présente aussi les principaux 
résultats du site en matière de sûreté, d’environ-
nement (rejets liquides et gazeux, surveillance 
de l’environnement), de radioprotection et de 
propreté des transports (déchets, outillages, 
etc.).

→  Un suivi photo mensuel, témoin de l’évolution et 
des activités du CNPE, est diffusé chaque mois 
sur Internet.

→  Un rapport annuel d’information du public 
relatif aux INB de la centrale EDF du Tricastin 
est réalisé chaque année. Le rapport 2020 a été 
diffusé en juin 2021. Il est disponible sur le site 
Internet de la centrale du Tricastin tricastin.edf.
com.

→  Le site Internet du groupe EDF (edf.fr), permet 
au public de trouver des informations sur le 
fonctionnement d’une centrale et ses enjeux. 
En plus d’outils pédagogiques, des notes d’infor-
mation sur des thématiques diverses (la surveil-
lance de l’environnement, le travail en zone nu-
cléaire, les entreprises prestataires du nucléaire, 
etc.) sont mises en ligne pour permettre au 
grand public de disposer d’un contexte et d’une 
information complète. 

→  La centrale du Tricastin dispose d’un « mini-site 
internet », hébergé sur le site du groupe EDF 
« edf.fr». Cet espace dédié permet de tenir le 
grand public informé de toute l’actualité de 
la centrale de Tricastin. Cet espace est acces-
sible dans la rubrique « nos énergies » du site 
internet du groupe EDF. La synthèse mensuelle 
des données relatives à la surveillance des rejets 
et de la surveillance de l'environnement de la 
centrale y est également mise en ligne. On y 
retrouve également le bilan annuel environne-
ment de l’année précédente, mis en ligne à la 
mi-année.

→  La centrale du Tricastin est présente sur Twitter 
via son compte @EDFTricastin.

→  Le site dispose d’un espace d’information du 
public qui reçoit en temps normal près de 
6 000 visiteurs chaque année. Avec la pandémie, 
l’espace d’information est resté fermé de janvier 
2021 à la mi-juillet. Depuis, l’accès à l’espace 
d’information du public est possible uniquement 
sur inscription. 

En 2021, une grande partie des rencontres habi-
tuelles (forums de l’emploi, visites de site, partena-
riats…) ont été suspendues en raison de la pandé-
mie de COVID 19.

LES RÉPONSES AUX SOLLICITATIONS DIRECTES 
DU PUBLIC
En 2021, le CNPE du Tricastin a reçu trois sollici-
tations locales traitées dans le cadre de l’article 
L.125-10 et suivant du Code de l’environnement.
Ces demandes concernaient les thématiques 
suivantes :
→  les risques de choc froid liés à l’injection d’eau 

en cas de brèche dans le circuit primaire ;
→  les contrôles réalisés par la machine d’inspection 

en service (Mis) sur la cuve n°1 ;
→  le fonctionnement de la centrale.
La centrale du Tricastin, comme toutes les autres 
centrales nucléaires, a également été concernée 
par une demande nationale d’information et de 
publication de mesures environnementales et de 
rejets.
Pour chaque sollicitation, une réponse a été 
faite par écrit dans le délai légal, à savoir un ou 
deux mois selon le volume et la complexité de la 
demande et selon la forme requise par la loi. Une 
copie des réponses a été envoyée à la Présidente 
de la CLIGEET.

EDF_RAPPORT_TRICASTIN_2021.indd   48EDF_RAPPORT_TRICASTIN_2021.indd   48 10/06/2022   11:0110/06/2022   11:01



Installations nucléaires de la centrale EDF du Tricastin 2021 49

Cédrick Hausseguy (à gauche), directeur de la centrale du Tricastin et Jean-Bernard Levy, Président-directeur général   
du groupe EDF, (au centre, casque blanc), lors de la visite organisée dans le cadre des rencontres sur l’avenir du nucléaire
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L’année 2021 a été encore marquée par la pan-
démie de Covid 19. Le site a mis en place toutes 
les mesures nécessaires à la protection des 
salariés (EDF ou d’entreprises prestataires). 
Toutes les activités techniques planifiées en 2021 
ont été accomplies. Les équipes de la centrale  
et des entreprises partenaires ont réalisé 4 arrêts 
programmés pour maintenance :
→  1 visite décennale (unité n°2)
Pendant cet arrêt d’ampleur qui a duré plus de 
6 mois, 4 grands contrôles réglementaires ont 
été réalisés et réussis : l’inspection de la cuve, les 
épreuves hydrauliques du circuit primaire et du 
circuit secondaire et l’épreuve de l’enceinte de 
confinement.
Des chantiers de maintenance majeurs ont été 
réalisés et plus de 80 améliorations significatives 
de sûreté sont désormais opérationnelles dont la 
mise en œuvre d’un dispositif de récupération du 
corium. 
Le niveau de sûreté de l’unité de production n°2 
a été renforcé pour être au niveau des standards 
internationaux les plus exigeants. 
→  2 arrêts pour rechargement du combustible 

(unités n°3 et 4)
→  1 visite partielle (unité n°1)
L’ensemble des activités de préparation de la visite 
décennale de l’unité n°3 prévue en 2022 ont été 
réalisées.
Le programme industriel de la centrale du Tri-
castin, prévu jusqu’en 2028, s’est poursuivi en 
2021 avec la mise en place d’améliorations pour 
rehausser le niveau de sûreté, notamment en cas 
d’agressions climatiques extrêmes (alimentations 
supplémentaires en électricité et en eau…), les 
préparatifs de la construction du centre de crise 
local opérationnel qui aura lieu en 2022 et l’obten-
tion, en novembre 2021, de l’arrêté interpréfectoral 
autorisant la poursuite des travaux de renforce-
ment sur la digue pour garantir sa robustesse aux 
exigences sismiques complémentaires issues du 
retour d’expérience post Fukushima. 

Dans le domaine de la sûreté, le site a déclaré 49 
événements significatifs auprès de l’autorité de 
sûreté dont 4 au niveau 1 de l’échelle INES, soit 
3 de moins qu’en 2020. Cette baisse souligne un 
engagement constant pour analyser les risques, 
préparer les interventions et appliquer les pra-
tiques de fiabilisation. 
Dans le domaine environnemental, le site a 
strictement respecté les limites règlementaires 
fixées dans son arrêté de rejet. L’année 2021 a 
été marquée par la mise en service d’un nouveau 
laboratoire « effluents » de 200 m2 après 1 an et 
demi de travaux et par le renouvellement de l’ac-
créditation Cofrac (Comité français d’accréditation) 
du laboratoire environnement de la centrale. Une 
reconnaissance qui permet de garantir la qualité 
des mesures (eau, air) réalisées par ce laboratoire.
Concernant la radioprotection, la démarche enga-
gée pour maîtriser la dosimétrie porte ses fruits et 
les événements de niveau 0 ont été réduits d’un 
tiers (6 en 2021 contre 9 en 2020). La centrale doit 
encore progresser dans la maîtrise de la propreté 
radiologique des installations.
L’intégration des jeunes et la formation des salariés 
restent aussi au cœur des préoccupations de la 
centrale. Des tuteurs formés accompagnent tout 
au long de l’année 83 alternants. Via l’alternance, 
la centrale offre à ces jeunes une formation à la 
filière nucléaire qui offre des emplois industriels 
d’avenir. Les 1 400 salariés de la centrale ont béné-
ficié de 117 000 heures de formation en 2021 qui, 
proportionnellement, représentent plus de deux 
semaines ½ de formation par salarié. 
En 2021, la centrale du Tricastin a produit 23,79 TWh 
(milliards de KWh) bas carbone en toute sûreté.

Conclusion

→
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2021 a été l’année de la 4e visite décennale de l’unité de production n°2
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→ Recommandations du CSE

CSE EXTRAORDINAIRE DU 30 MAI 2022
RECOMMANDATIONS DES ÉLUS DE L’ALLIANCE CFE UNSA ENERGIES

Les élus tiennent tout d’abord à souligner l’engage-
ment des salariés, EDF et prestataires, qui dans un 
contexte exceptionnel de pandémie COVID pour 
une 2e année consécutive, ont rempli leur mission 
de service public de production d’électricité, sûre, 
compétitive et décarbonée. Ils ont su faire preuve 
une nouvelle fois d’adaptation et de résilience.
Les résultats 2021 démontrent des améliorations 
dans plusieurs domaines. Les travaux réalisés dans 
les installations ont permis de relever le niveau de 
sûreté des réacteurs, notamment pour faire face à 
des agressions extrêmes (canicule, séisme, inonda-
tion, …).
Certains évènements significatifs montrent la 
nécessité de poursuivre nos engagements pour 
fiabiliser l’ensemble des matériels nécessaires à la 
protection des intérêts (sécurité, santé et salubrité 
publiques) et à la protection de la nature et de 
l’environnement.

Nous rappelons que l’expérience est irremplaçable 
pour développer les compétences, que les procé-
dures mêmes très bien rédigées ne remplacent 
pas le geste technique. Pour cette raison, nous  
réitérons la recommandation émise dans le rapport 
2020 : nous considérons que les effectifs habilités 
du site sont insuffisants au regard du programme 
industriel des années à venir, dans un contexte 
réglementaire de plus en plus contraignant. Nous 
recommandons une meilleure anticipation des re-
crutements, permettant en particulier de prendre 
en compte le temps de formation nécessaire et 
celui d’acquisition de l’expérience indispensable et 
rappelons que la formation par compagnonnage 
doit être privilégiée pour garantir le transfert des 
savoirs et savoirs faire vers les nouvelles généra-
tions. Nous recommandons de remettre en place 
des pépinières dans certaines spécialités sous 
tension en termes d’effectifs.
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→ Recommandations du CSE

CSE EXTRAORDINAIRE DU 30 MAI 2022
RECOMMANDATIONS DES ÉLUS DE L’ALLIANCE CFE UNSA ENERGIES

Les élus tiennent tout d’abord à souligner l’engage-
ment des salariés, EDF et prestataires, qui dans un 
contexte exceptionnel de pandémie COVID pour 
une 2e année consécutive, ont rempli leur mission 
de service public de production d’électricité, sûre, 
compétitive et décarbonée. Ils ont su faire preuve 
une nouvelle fois d’adaptation et de résilience.
Les résultats 2021 démontrent des améliorations 
dans plusieurs domaines. Les travaux réalisés dans 
les installations ont permis de relever le niveau de 
sûreté des réacteurs, notamment pour faire face à 
des agressions extrêmes (canicule, séisme, inonda-
tion, …).
Certains évènements significatifs montrent la 
nécessité de poursuivre nos engagements pour 
fiabiliser l’ensemble des matériels nécessaires à la 
protection des intérêts (sécurité, santé et salubrité 
publiques) et à la protection de la nature et de 
l’environnement.

Nous rappelons que l’expérience est irremplaçable 
pour développer les compétences, que les procé-
dures mêmes très bien rédigées ne remplacent 
pas le geste technique. Pour cette raison, nous  
réitérons la recommandation émise dans le rapport 
2020 : nous considérons que les effectifs habilités 
du site sont insuffisants au regard du programme 
industriel des années à venir, dans un contexte 
réglementaire de plus en plus contraignant. Nous 
recommandons une meilleure anticipation des re-
crutements, permettant en particulier de prendre 
en compte le temps de formation nécessaire et 
celui d’acquisition de l’expérience indispensable et 
rappelons que la formation par compagnonnage 
doit être privilégiée pour garantir le transfert des 
savoirs et savoirs faire vers les nouvelles généra-
tions. Nous recommandons de remettre en place 
des pépinières dans certaines spécialités sous 
tension en termes d’effectifs.
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Recommandations du CSE

CSE EXTRAORDINAIRE DU 30 MAI 2022
RECOMMANDATIONS DES ÉLUS DE LA CGT

Recommandation n°1
Les salariés n’accordent aucune crédibilité à tout 
futur variant du projet Hercule pour conserver 
un système électrique stable, bas carbone et au 
meilleur coût.
Ceci est un préalable indispensable pour enga-
ger et réussir le renouvellement des moyens de 
production pilotables, mais aussi assurer dans la 
durée une exploitation, une réinternalisation des 
activités et une maintenance de haut niveau pour 
l’ensemble du parc.
Le souci majeur de l’opinion publique, comme des 
salariés, est l’amélioration de la sûreté, condition 
sine qua non de la pérennité de l’électronucléaire 
civil, sous la responsabilité du propriétaire exploi-
tant. Il est indispensable qu’EDF demeure une 
entreprise saine industriellement, financièrement 
et socialement.

Recommandation n°2
Les salariés d’EDF perdent leurs compétences et 
savoir-faire des activités, mais néanmoins doivent 
conserver ceux-ci pour en assurer le suivi, le 
contrôle technique et leur rôle pendant l’astreinte. 
Des activités aujourd’hui sous-traitées doivent être 
réinternalisées dans l’entreprise. Outre la produc-
tivité, le temps métal est facteur d’attractivité (les 
soudeurs, robinetiers, électriciens veulent prati-
quer leur métier), de pratique constante, de com-
pétences, de sérénité, de qualité et donc de sûreté. 
Ce ne sont pas les compétences des salariés de la 
sous-traitance qui sont en cause, mais les modes 
d’organisation du travail.

Recommandation n°3
Les effectifs, en particulier dans les collèges exécu-
tion et maîtrise, sont insuffisants. Le quasi-gel des 
effectifs dans plusieurs métiers n’est pas accep-
table. Les emplois du tertiaire sont sacrifiés et trop 
souvent occupés par des alternants. Le tertiaire 
diffus a ses limites et révèle de fortes contraintes 
auprès des managers des métiers qui manquent de 
compétences dans ce domaine. Un manque d’ef-
fectif qui a pour conséquence des conditions de 
travail dégradées avec le non-respect de la durée 
du travail journalier, une sursollicitation qui em-
pêche la pose des congés ou des repos compen-
sateurs générés par les heures supplémentaires, 
une surcharge de travail (multiplication des tâches, 
réduction des effectifs), une intensification du 
travail (réduction du temps imparti pour effectuer 
une tâche) et des risques importants vis-à-vis de la 
santé et de la sécurité des intervenants et pourrait 
entraîner des conséquences négatives vis-à-vis de 
la sûreté des installations. 

Recommandation n°4
Le risque majeur dans un CNPE est l'incendie ; il est 
donc impératif de créer des équipes de secours 
professionnelles pompier en 3x8 afin d’intervenir 
pour tous types d’incidents ou d’accidents. Ils 
auraient la connaissance des lieux et des risques 
inhérents aux installations.
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RETROUVEZ ICI LA DÉFINITION DES PRINCIPAUX SIGLES UTILISÉS DANS CE RAPPORT. 

AIEA 
L’Agence internationale de l’énergie ato-
mique est une organisation intergouver-
nementale autonome dont le siège est à 
Vienne, en Autriche. Elle a été créée en 
1957, conformément à une décision de 
l’Assemblée générale des Nations unies, 
pour notamment : 
→ encourager la recherche et le déve-

loppement pacifiques de l’énergie 
atomique ; 

→ favoriser les échanges de renseigne-
ments scientifiques et techniques ; 

→ instituer et appliquer un système de 
garanties afin que les matières nu-
cléaires destinées à des programmes 
civils ne puissent être détournées à 
des fins militaires ; 

→ établir ou adopter des normes en 
matière de santé et de sûreté. Les 
experts internationaux de l’AIEA 
réalisent régulièrement des mis-
sions d’inspection dans les centrales 
nucléaires françaises. Ces missions, 
appelées OSART (Operating safety 
assessment review team), ont pour 
but de renforcer la sûreté en exploi-
tation des centrales nucléaires grâce 
à la mise en commun de l’expérience 
d’exploitation acquise. 

ALARA 
As low as reasonably achievable (aussi 
bas que raisonnablement possible). 

ANDRA 
Agence nationale pour la gestion des 
déchets radioactifs. Établissement pu-
blic à caractère industriel et commercial 
chargé de la gestion et du stockage des 
déchets radioactifs solides. 

ASN 
Autorité de sûreté nucléaire. L’ASN, au-
torité administrative indépendante, par-
ticipe au contrôle de la sûreté nucléaire 
et de la radioprotection et à l’informa-
tion du public dans ces domaines. 

 

CLI 
Commission locale d’information sur les 
centrales nucléaires. 

CNPE 
Centre nucléaire de production d’élec-
tricité. 

CSE 
Comité social et économique.

GAZ INERTES 
Gaz qui ne réagissent pas entre eux, 
ni avec d’autres gaz, et n’interfèrent 
pas avec les tissus vivants (végétaux, 
animaux, corps humains).

INES 
(International nuclear event scale). 
Échelle de classement internationale 
des événements nucléaires conçue  
pour évaluer leur gravité. 

MOX
Mixed OXydes (« mélange d’oxydes » 
d’uranium et de plutonium).

NOYAU DUR 
Dispositions matérielles et organisa-
tionnelles robustes visant, pour des 
situations extrêmes considérées dans 
les évaluations complémentaires de 
sûreté (ECS), à prévenir un accident 
avec fusion ou en limiter la progression, 
et permettre à l’exploitant d’assurer ses 
missions dans la gestion de crise. C’est 
un filet de protections ultimes pour évi-
ter tout rejet radioactif important dans 
l’environnement.

PPI 
Plan particulier d’intervention. Il est 
destiné à protéger les populations, 
les biens et l’environnement à l’extérieur 
du site, si un accident grave survenait. 
Il est placé sous l’autorité du préfet 
et sert à coordonner l’ensemble des 
moyens mis en œuvre pour gérer une 
telle situation.

PUI 
Plan d’urgence interne. Établi et déclen-
ché par l’exploitant, ce plan a pour objet 
de ramener l’installation dans un état 
sûr et de limiter les conséquences de 
l’accident sur les personnes, les biens et 
l’environnement. 

RADIOACTIVITÉ 
Les unités de mesure de la radioactivité :
→ Becquerel (Bq) Mesure l’activité de la 

source, soit le nombre de transforma-
tions radioactives par seconde. À titre 
d’exemple, la radioactivité du granit 
est de 1 000 Bq/kg. 

→ Gray (Gy) Mesure l’énergie absorbée 
par unité de masse dans la matière 
inerte ou la matière vivante, le gray 
correspond à une énergie absorbée 
de 1 joule par kg. 

→ Sievert (Sv) Mesure les effets des 
rayonnements sur l’homme. Les 
expositions s’expriment en général en 
millisievert (mSv) et en microsievert 
(µSv). À titre d’exemple, la radioacti-
vité naturelle en France pendant une 
année est de 3 mSv. 

REP 
Réacteur à eau pressurisée.

SDIS 
Service départemental d’incendie et de 
secours. 

UNGG
Filière nucléaire uranium naturel  
graphite gaz.

WANO
L’association WANO (World association 
for nuclear operators) est une 
association indépendante regroupant 
127 exploitants nucléaires mondiaux. Elle 
travaille à améliorer l’exploitation des 
centrales dans les domaines de la sûreté 
et de la disponibilité au travers d’actions 
d’échanges techniques, dont les « peer 
review », évaluations par des pairs de 
l’exploitation des centrales à partir d’un 
référentiel d’excellence.

→ Glossaire
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La salle de commande de l’unité de production n° 2 de la centrale du Tricastin
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